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COMMENT SIGNALER 
Contacter l’école soit : 

√ par téléphone 514 380-8899 poste 4561 

√ par courriel - strene@csdgs.qc.ca 

√ par la dénonciation auprès d’un adulte signifiant 

 

*Cyberintimidation = Amener des preuves (captures d’écran)

 

Notre protocole 
Tout signalement doit être pris au sérieux, accueilli avec respect et traité avec la confidentialité que la situation 
exige. 

• Dès réception du signalement, la TES ou la direction complète une fiche de signalement. 
• Rencontrer la victime et compléter une cueillette d’information afin d’établir s’il s’agit bien d’un 

acte d’intimidation et de violence aux termes 
de la Loi. 

• Établir un plan de sécurité, au besoin, dans les 24 à 48 heures suivant la réception du signalement. 
• Rencontrer le ou les acteurs ainsi que le ou les témoins et compléter une cueillette de données. 
• Établir un plan d’action pour tous les acteurs : geste de réparation, suspension, rencontre, réflexion, 

etc. 
• Communiquer avec les parents de la victime pour les informer du plan de sécurité mis en place 

• Communiquer avec les parents des acteurs et des témoins pour les informer des actions qui 
seront prises (Plan d’action pour tous les acteurs). Un support est aussi offert aux parents, au 
besoin. 
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 Donner l’information nécessaire pertinente et justifiée aux personnes concernées par les mesures 
de soutien et d’encadrement. Cela signifie par exemple que les parents de la victime sont informés 
des mesures entourant leur enfant et les parents des témoins et de l’auteur sont informés 
uniquement de ce qui touche leur enfant. 
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 Plan de sécurité : informer les adultes qui travaillent auprès de cet élève qu’il est visé par des actes 
d’intimidation. Assurer sa protection, faire le lien avec le ou les adultes de confiance à qui il peut se 
confier en cas de besoin, ajouter une présence adulte de confiance lors des transitions, maintenir 
une distance avec l’auteur, observer et consigner les observations concernant cet élève et le ou les 
auteurs. 
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Rencontre avec la direction, retrait d’une activité, suspension interne ou externe 

➢ 

➢ 

 

Un suivi sera fait dans les jours suivant le signalement auprès de la victime, des acteurs, des 
témoins et des parents, s’il y a lieu. 

 

La direction remplit le rapport d’événement à transmettre à la direction générale. Ce rapport ainsi 
que la fiche de signalement seront consignés dans un cartable au bureau de la direction.  Ces 
documents sont confidentiels. 
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